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Depuis  plusieurs  années,  le  Fonds  national  pour  l’emploi
pérenne dans le spectacle (Fonpeps) accorde aux associations
œuvrant  dans  le  secteur  du  spectacle  vivant  des  aides
financières destinées à les inciter à recruter des artistes et
des techniciens en contrat à durée indéterminée (CDI) ou en
contrat à durée déterminée (CDD) d’une durée d’au moins un
mois.

Ces aides qui devaient prendre fin au 31 décembre 2025 sont
finalement prolongées de 3 ans. Elles bénéficient donc aux
contrats de travail dont la date de début d’exécution est au
plus tard le 31 décembre 2028. Par ailleurs, les montants de
l’aide financière ont évolué pour les contrats de travail

débutant à compter du 1er janvier 2026.

À noter : les aides à l’embauche ne sont accordées que pour
les  contrats  de  travail  fixant  un  salaire  annuel  brut
inférieur à quatre fois le montant annuel brut du Smic, soit à

87 505,60 € depuis le 1er janvier 2026.

Une aide pour une embauche en CDI
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ou CDD
Le montant de l’aide est fixé, pour un emploi à temps complet,
à 9 000 € par an pendant 3 ans pour l’embauche en CDI d’un
artiste du spectacle ou d’un technicien.

L’emploi d’un technicien en CDD ouvre droit, pour un emploi à
temps complet, à une aide de :
– 200 € par mois pour un CDD d’au moins 1 mois et de moins de
4 mois ;
– 300 € par mois pour un CDD d’au moins 4 mois et de moins de
8 mois ;
– 400 € par mois pour un CDD d’au moins 8 mois et de moins de
12 mois ;
– 500 € par mois pour un CDD d’une durée d’au moins 12 mois.

L’emploi d’un artiste du spectacle en CDD ouvre droit, quant à
lui, pour un emploi à temps complet, à une aide de :
– 300 € par mois pour un CDD d’au moins 1 mois et de moins de
4 mois ;
– 400 € par mois pour un CDD d’au moins 4 mois et de moins de
8 mois ;
– 500 € par mois pour un CDD d’au moins 8 mois.

Précision : aucune aide n’est versée pour les CDD à temps
partiel  d’une  durée  inférieure  à  2  mois.  Pour  les  autres
contrats (CDI ou CDD), les montants de l’aide sont proratisés
lorsque le salarié travaille à temps partiel.

Cette aide est également accordée aux employeurs qui, au moyen
de  plusieurs  CDD,  embauchent  un  artiste  du  spectacle  de
manière discontinue sur une période de 12 mois consécutifs. Le
montant mensuel de l’aide est alors déterminé en fonction de
la durée cumulée de tous les CDD, qui doit être d’au moins
4 mois. Pour obtenir cette aide, l’employeur doit s’engager à
la conclusion de l’ensemble de ces CDD par un contrat cadre ou
une promesse d’embauche antérieurs à l’exécution du premier
contrat.



Une aide en cas de rémunération au
cachet
Le recrutement d’un artiste rémunéré au cachet ouvre également
droit à une aide pour l’association.

Son montant s’élève à :
– 13,63 € par cachet lorsque le contrat prévoit un nombre de
cachets supérieur ou égal à 20 et inférieur à 44 sur une
période d’au moins un mois et de moins de 8 mois ;
– 18,18 € par cachet lorsque le contrat prévoit un nombre de
cachets supérieur ou égal à 44 et inférieur à 66 sur une
période supérieure à 8 mois et inférieur ou égale à 12 mois.

Important : le montant des aides perçues par une association
au titre de l’embauche en CDI à temps plein ne peut dépasser
15 000 € par année civile. Celui des aides perçues par une
association au titre des embauches en CDD et au cachet ne peut
être supérieure à 11 000 € par année civile.

L’aide  doit  être  demandée  à  l’Agence  de  services  et  de
paiement via le site www.asp-public.fr dans les 6 mois suivant
la date de début d’exécution du contrat (CDI ou CDD), le début
d’exécution de la dernière période d’emploi (plusieurs CDD) ou
celui du dernier cachet.

Décret n° 2025-1424 du 30 décembre 2025, JO du 31

© 2026 Les Echos Publishing

https://www.asp.gouv.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000053228746

